
1 
 

    Marseille, le 01/07/2025 

  

  

Association Marseillaise                                          

d’Accueil des Marins  

                

  

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU MERCREDI 4 JUIN 2025 

PROCES VERBAL 

  

 

Lieu :       Seamen’s club- Mole Léon Gourret- GPMM 13015 Marseille  

Heure :  Début :18 Heures ; Fin : 20 Heures  

  

Chacun des membres de l’Association a reçu la convocation pour la réunion de ce jour, précisant l’ordre 

du jour et donnant la possibilité de représentation par un pouvoir. La fiche de présence est émargée par 

chaque participant. Les cotisations sont renouvelées par chacun des membres présents. Sont pointés 34 

voix (y compris les représentés avec 10 pouvoirs) sur 62 adhérents. Le quorum est donc atteint. 

 

L’ouverture de séance est proclamée par le Président Lucien FORTES GONZALVES à 18h.00. Les 

adhérents sont remerciés pour leur présence.  

 

Les membres présents et représentés approuvent à l’unanimité, à la fois le procès-verbal de l’Assemblée 

Générale du 10 AVRIL 2024 et l’ordre du jour de la présente Assemblée.  
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RAPPORT MORAL  

Présenté par Lucien FORTES GONZALVES, 

L’AMAM a communiqué avec Marseille Hospitalité qui est un organisme municipal qui repère les 

associations qui font de l’accueil sur Marseille et qui va écrire un article sur l’AMAM après avoir 

rencontré Marc et Gérard. 

Une journaliste de l Associated Press qui était à Marseille pour les Jeux Olympiques est venue 

interviewer Jean Philipe et Marc. 

Le 5 mai une journaliste du Monde est venue rencontrer Marc L’AMAM grâce à Gaston a participé à 

6 cérémonies pour la première escale de paquebots. 

Un piano crapaud a été offert par Jean Philippe et est depuis à la disposition des marins. 

Au mois de novembre à la demande de la Human ressource crew manager du Costa Fascinosa qui 

était en réparation, une soirée dansante a été organisée pour les membres d’équipage. Ils étaient 250, 

la soirée était animée par un disc-jockey du bord avec son matériel. Il y avait une très bonne ambiance 

et tout s’est bien passé. 

 En plus un tournoi de basket avec 13 équipes s’est déroulé sur 3 soirées. 

En juin, l’AMAM a fêté avec des bénévoles et des salariés, ses 20 ans de présence au Foyer des 

Croisières. 

Marc au nom de l’AMAM a participé à la Commission Portuaire de Bien-Être 

Nous avons déposé un prescrit auprès du directeur départemental des finances publiques pour 

demander une reconnaissance d’intérêt général en mai 2025.  

Grâce au fond de solidarité Marc Ramel, l’AMAM a pu prêter 10000 € a Port de Bouc qui avait des 

problèmes de trésorerie pour payer ses salariés. Il leur a aussi été prêté le véhicule Jumpy car tous les 

leurs étaient en panne. 

En septembre 2025, l’AMAM fêtera le 400 000ème marin accueilli au foyer des croisières, vous serez 

tous invités et soyez nombreux pour marquer cet évènement. 

LE RAPPORT MORAL EST ADOPTE A L’UNANIMITE 
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RAPPORT ACTIVITES  

Présenté par Marc FEUILLEBOIS 

En 2024, 14 bénévoles ont contribué à l’accueil des marins, chiffre semblable à l’année précédente mais 

très nettement inférieur aux années avant- Covid. 

L’effectif salarié est resté le même, trois personnes, mais les horaires de Mercedes ont été augmentés 

en mars, passant de 20 à 35 heures par semaine, soit un temps plein, alors que Kateryna a souhaité 

réduire son nombre d’heures, passé de 20 à 9 heures. 

Nous avons visité 196 navires dans l’année, chiffre en baisse de 29 % par rapport à 2023 (285 navires). 

Le nombre restreint de bénévoles pénalise le plus cette activité. 

Nous avons accueilli au Foyer au total 10 083 marins, soit une très nette progression par rapport à 2023 

(+ 3 181 marins). C’est la première fois depuis 2019 que le nombre de 10 000 mains est dépassé. 

Ce chiffre se répartit ainsi : - 8 900 marins en journée (essentiellement les équipages de Paquebots dont 

un grand nombre lorsque les Paquebots sont en réparation), moyenne de 30 marins par jour d’ouverture 

et 1 183 marins le soir   

84 marins ont été transportés, essentiellement vers un centre commercial 

Nous n’avons pas visité de marin hospitalisé 

LE RAPPORT D’ACTIVITES EST ADOPTE A L’UNANIMITE  

RAPPORT FINANCIER  

  Présenté par Jean Louis GUEZ et Gérard PELEN 

Jean Louis GUEZ donne l’état de la trésorerie au 31 12 2024 : 

Comptes courants : Le Crédit Lyonnais 57256€ 

           Société Générale 13812€ 

Comptes sur livret : Associatif 20920€ 

            Marc RAMEL 46942€, ce compte de solidarité est réservé aux marins 

abandonnés 

Gérard PELEN présente : 

- le compte d’exploitation 2024 qui a été validé par le cabinet MARCHAUD (expert-

comptable) voir pièce jointe 1 

- le budget prévisionnel 2025. Voir pièce jointe 2 

LE RAPPORT FINANCIER EST ADOPTE A L’UNANIMITE  
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RESULTAT DES VENTES A LA FIN DECEMBRE 2024 

Présenté par Jean-Paul Mauboussin 

1/ Comparatif des ventes au FDC et aux navires pour 2023 et 2024 

Pour 2023 l’AMAM a eu un chiffre annuel des ventes de 118.400 Euros. 

En 2024 les ventes totales sont de 160.095,38 Euros. Soit une différence en plus de  41.695,38 Euros, 

correspondant à une augmentation de 35,21%  

2/ Comparatif 2024 / 2025 pour les quatre premiers mois 

A titre de comparaison, pour les quatre premiers mois de 2025 le montant de nos ventes au Foyer et aux 

navires s’élève à 65.089,40 Euros tandis que le chiffre de 2024 pour la même époque était de 61.742,19 

Euros. Soit un différentiel positif de 3.347,21 Euros représentant + 5,42% 

LE RAPPORT DES VENTES EST ADOPTE A L’UNANIMITE 

PREPARATION DE LA FETE POUR LE 400000èmeMARIN DES PAQUEBOTS ACCUEILLI  

Il a été décidé que le bureau se réunira pour préparer cet évènement. 

ELECTION MEMBRES DUCONSEIL D’ADMIISTRATION 

Aucun nouveau candidat ne s’est présenté pour être membre du Conseil d’Administration. 

SITE INTERNET 

Le webmaster Gaston ROUMIEU a demandé qu’à la suite d’événements se passant à l’AMAM on lui 

fasse parvenir un article avec des photos. 

QUESTIONS DIVERSES 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôture cette Assemblée Générale à 20h00. 

 

 Le secrétaire           Le Président  

   Gérard PELEN         Lucien FORTES GONZALVES  
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AMAM   PREVISIONNEL 2025 

CHARGES Montant 

PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 – Achats 110 140 
70 – Vente de produits finis, 
de marchandises, 
prestations de services 

137 940 

Prestations de services 
 

    

Achats matières et fournitures 120 000 
74- Subventions 
d’exploitation6 

63 500 

Autres fournitures (carburant) 500 
Etat : Direction des affaires 
Maritimes 

1 000 

61 - Services extérieurs 6 100     

Locations 1 500     

Entretien et réparation 1 000 Région(s) : 3 000 

Assurance 3 500     

Documentation 100 Département(s) : 2 500 

62 - Autres services extérieurs 7 100 -   

Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

3 100 
Intercommunalité(s) : 
EPCI7 

  

Publicité, publication 500 -   

Déplacements, missions 500 Commune(s) : 3 000 

Internet aux marins 2 500     

Frais communications et service 
bancaire 500 -   

63 - Impôts et taxes 0     

Impôts et taxes sur rémunération, 0 -   

Autres impôts et taxes 0 Fonds européens   

64- Charges de personnel 76 820 -   

Rémunération des personnels 56 500 60 – Achats 0 

Charges sociales 20 320 
Autres établissements publics 
GPMM 54 000 

Autres charges de personnel 0 Aides privées 0 

65- Autres charges de gestion 
courante 0 

75 - Autres produits de 
gestion courante 6 500 

66- Charges financières   
Dont cotisations, dons 
manuels ou legs 6 500 

67- Charges exceptionnelles 0 76 - Produits financiers 1 800 

68- Dotation aux amortissements 9 580 
78 – Reprises sur 
amortissements et 
provisions 

0 

CHARGES INDIRECTES     

Charges fixes de fonctionnement       

Frais financiers 0     

file:///D:/AMAM/2024/Finances/prévisionnel%202025.xlsx%23RANGE!bookmark5
file:///D:/AMAM/2024/Finances/prévisionnel%202025.xlsx%23RANGE!bookmark4
file:///D:/AMAM/2024/Finances/prévisionnel%202025.xlsx%23RANGE!bookmark4
file:///D:/AMAM/2024/Finances/prévisionnel%202025.xlsx%23RANGE!bookmark6
file:///D:/AMAM/2024/Finances/prévisionnel%202025.xlsx%23RANGE!bookmark6
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Autres       

TOTAL DES CHARGES 209 740 TOTAL DES PRODUITS 209 740 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES8 

86- Emplois des contributions 
volontaires en nature   

87 - Contributions 
volontaires en nature   

Secours en nature   Bénévolat 32 000 

Mise à disposition gratuite de biens 
et prestations 

  Prestations en nature   

Personnel bénévole 32 000 Dons en nature   

TOTAL 241 740 TOTAL 241 740 

 
 Estimation TVA payée 5 000 

 

file:///D:/AMAM/2024/Finances/prévisionnel%202025.xlsx%23RANGE!bookmark7

